
Définitions 
 
Régime de pension agréé (RPA): Régime de l’employeur enregistré auprès de l’Agence des 
douanes et du revenu du Canada et, dans la plupart des cas, également auprès d’un organisme de 
régie des rentes. Un tel régime a pour objet d’offrir aux employés un revenu régulier à leur 
retraite. 
 
Régime à prestations déterminées (PD) : RPA en vertu duquel les prestations sont définies 
selon une formule stipulés dans le texte du régime. Les cotisations de l’employeur ne sont en 
général pas déterminées à l’avance, mais sont fonction des coûts liés à la rente promise, compte 
tenu des cotisations des employés, le cas échéant. Les régimes PD comprennent les régimes 
pourcentage-salaire et les régimes à rentes forfaitaires.  
 
Régime à cotisations déterminées (CD) : RPA selon lequel l’employé (dans le cas d’un régime 
contributif) et l’employeur sont tenus de cotiser à des taux précis. Les prestations versées aux 
adhérents sont constituées des cotisations accumulées et du produit des placements. 
 
Régime hybride: RPA ayant deux composantes,  soit une composante à prestations déterminées  
(PD) et une composante à cotisations déterminées (CD). 
 
Secteur privé : Ensemble formé des entreprises constituées et non constituées en société, des 
organismes religieux, charitables et à but non lucratif, des associations professionnelles et 
syndicat ouvriers, des coopératives et des établissements d’enseignement et de santé privés. 
 
Secteur public : Ensemble formé des administrations et des entreprises municipales, 
provinciales et fédérales, des commissions et conseils gouvernementaux ainsi que des 
établissements d’enseignement et de santé publics. 
 
Régime contributif : RPA en vertu duquel les employés sont tenus de verser des cotisations, 
contribuant ainsi à une partie du coût de la rente. 
 
Régime non contributif : RPA en vertu duquel le coût des prestations est assumé exclusivement 
par l’employeur.  
 
Acquisition de droits : Droit d’un participant à un RPA ou un Régime de participation différée 
aux bénéfices aux cotisations versées par l’employeur, généralement une fois remplies les 
conditions prescrites d’années de service ou d’adhésion au régime. 

 


